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Loi de Finances pour 2022

• Mardi 8 mars  à CREISSAN

• Mardi 15 mars à SAUSSINES

• Jeudi 10 mars à  ST JEAN DE VEDAS 

• Jeudi 17 mars à OCTON



I-1 - Budget Collectivités
SECTION DE 

FONCTIONNEMENT
Dépenses Recettes

1 – Recettes régulières et 
permanentes

73-Impôts et Taxes
74-Dotations et participations
(DGF, DSR,  DSU, DNP, FCTVA..)
70 et 75 -Autres (produit des 

services, du domaine…)
Autres

2 – Evaluation des des dépenses 
courantes

012- Frais de personnel
011-Achats et charges externes

65-Dépenses d’intervention
Autres

1-2 = EPARGNE DE GESTION  

(4)

3-Intérêt dette 4-3 = EPARGNE BRUTE

EPARGNE BRUTE

TOTAL TOTAL
EQUILIBRE

SECTION 
d’INVESTISSEMENTDépenses Recettes

164-K des emprunts

Epargne brute – Rt K emprunt = 

EPARGNE NETTESolde = dépenses 
possibles

Autofinancement

Autres recettes
10…-Dotations et fonds

13…- Subventions et fonds affectés
16-Emprunts

TOTAL TOTALEquilibre





I- Contexte économique



I-1- …et Budget 2022 de l’Etat

FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES

Moyens généraux 28,4 Recettes courantes non fisc. 18,6

Subventions pour service public 30,8 Impôts et Taxes 292

Dépenses de personnel 138 Produits financiers 0,3

Interventions et autres charges de gestion 127,6 Solde des budgets ann. 0,3

Frais financiers 38,4

Dotation aux amortissements 0

Prélèvement sur recettes

Union Européenne 26,4

Collectivités locales hors FCTVA 36,7

DEFICIT FONCTIONNEMENT 115,1
TOTAL FONCTIONNEMENT 426,3 426,3

INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES

Dépenses d'investissement 24,1 Cessions et divers 0,2

Autres dépenses 4,4 Emprunts et autres 293,5

Remboursement capital de la dette 150,1

DEFICIT FONCTIONNEMENT 115,1
TOTAL INVESTISSEMENT 293,7 293,7

En milliards d’euros



I-1Réalisations 2021 par Ministère



I-1Prévisions 2022 par Ministère : 722 Md€



I-2- Prévisions macro -économiques 2022

Taux d’inflation 2022 :  3,2%

Plan d’investissement France 2030 : 34 Md€
Dont 3,5 Md€ en CP 2022

Déficit public 2022 :  - 4,8% (part CL : -0,2% à 
0%)

Taux de chômage 2022 :  7,6%

Croissance 2022 :  + 4 %

Indice des prix : +1,5%



I-2- Dette publique

Une dette publique qui reste élevée mais dont la part Collectivités territoriales reste 

faible (7,6%), qui présente le 5ème ratio dette/PIB le plus élevé d’Europe.

Pour l’absorber, la croissance doit être au rendez-vous !

Mais il est aussi probable que des efforts puissent encore être demandés au secteur 

local dans le cadre d’une maîtrise de la dépense publique.



I-2- Dette publique

Malgré 200 Md€ de dette supplémentaire, les intérêts payés resteraient stables en 2022.

Source : Cabinet M. Klopfer



I-2- Dette publique

1- Stabilisation réussie

2- Perte de confiance 
des marchés et 

éclatement solidarité 
européenne

3- Dette vertueuse

3 scénarios :

Espéré

Redouté

Rêvé



I-2- Les marchés financiers

Emprunt soutenu en 2021 comme en 2020 : 20,5 milliards d’euros

2020 : Anticipation pour profiter des taux bas d’où hausse de la trésorerie des collectivités

2021 : Toujours profiter de taux bas même si on note une remonté de l’ordre de 40 pb 

mais aussi démarrage des investissements

En 2022 : même si légère pression haussière, les taux demeurent attractifs.



I-2- Les marchés financiers

Taux fixe toujours très attractifs

Cotations avec marge de 0,40%

Taux variable

Marge en baisse en 2021

Marge faciale de 0,20% à 0,40% selon la 

qualité et la durée du crédit

Non répercussion de l’index négatif  

(plancher à 0%)

Phase de mobilisation des fonds qui 

peuvent aller de 18 à 24 mois

Offre restant à des niveaux historique bas et donc favorables malgré une hausse de 

0,30 à 0,40 %

Préférence pour taux fixe pour les petites collectivités et celles exposées 

majoritairement aux taux variables

3-Intérêt dette

K des emprunts



I-3- LA SITUATION FINANCIERE DU BLOC 

COMMUNAL 



I-3- La situation financière des collectivités fin 2020

Source : La Gazette/Cabinet Michel Klopfer 21/10/21



I-3- La situation financière des collectivités fin 2020

Source : Congrès des Maires Novembre 2021- Territoires et finances, principaux ratios financiers – Banque des Territoires et La Banque Postale
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Moins de 500 hbts De 500 à 2 000 hbts de 2 000 à 3 500
hbts

de 3 500 à 10 000
hbts

de 10 000 à 30 000
hbts

De 30 000 à 100 000
hbts

Plus de 100 000 hbts

Poids de la population, des recettes de fonctionnement et des 
dépenses d'équipement par strates démographiques

Poids de la population Recettes de fonctionnement Dépenses Equipement

Dépenses d’équipement en volumes, année 2019 = 11,43 milliards d’euros (op. 

réelles) –Source DGCL, Données DGFIP

Dépenses d’équipement en volumes, année 2019 = 12,12 milliards 

d’euros (op. réelles) –Source DGCL, Données DGFIP



I-3- La situation financière des collectivités fin 2020

Source : Congrès des Maires -Territoires et finances, principaux ratios financiers – Banque des Territoires - La Banque Postale - AMF, Budgets principaux 2020 Données 

DGFIP



I-3- La situation financière des collectivités fin 2020

Source : Congrès des Maires -Territoires et finances, principaux ratios financiers – Banque des Territoires , La Banque Postale et AMF



I-3- La situation financière des collectivités fin 2020

Source : Congrès des Maires -Territoires et finances, principaux ratios financiers – Banque des Territoires et La Banque Postale



II- LE BUDGET
1.Procédure

2.Calendrier

3.Indicateurs financiers et fiscaux

4.Dotations de fonctionnement

5.Les ressources fiscales en section de fonctionnement

6.Les ressources en section d’investissement

7. Divers



2023

Vote des taux 
Vote du budget

Informations
indispensables
au vote du budget

Transmission
BP préfecture

Réception du 
compte de gestion

Vote 
Compte Gestion,
Compte Administratif
Affectation résultat

Transmission
du CA
Délib affect.

Clôture de
l'exercice
(Investissement)

Date limite
transferts de
crédits

Clôture de
l'exercice
(Fonctionnement)

Délibérations
fiscales

31 Mars 15 Avril 1er Juin 15 Juillet 21 Janvier

31 Janvier

2022

31 Décembre30 Avril

DM 1

RAPPORT de

préparation du DOB

et  DOB
+ 3500 h

30 Juin

1er Octobre1er Juillet

Délibérations
fiscales

II-2- Calendrier budgétaire



II-3- Réforme des indicateurs financiers et fiscaux 

(art. 194 LF 2022)

Pourquoi ?

Les indicateurs tels que le potentiel fiscal, financier ou l’effort fiscal sont utilisés pour répartir

la DGF et le FPIC.

La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales et son remplacement par

un nouveau panier de ressources ainsi que la réforme des impôts de production modifient le

calcul de ces indicateurs financiers et fiscaux.

Le législateur veut donc réformer leur calcul pour tenir compte de ces modifications et qu’ils

correspondent mieux aux ressources effectivement mobilisables par les collectivités.

Dans quel délai ?

Si la réforme est inscrite en LF 2022, elle ne devrait produire AUCUN EFFET CETTE ANNEE.

Par ailleurs, l’inscription d’une fraction de correction devrait lisser dans le temps les effets des

nouveaux calculs des indicateurs sur la répartition des dotations de la DGF (décret

d’application à venir…). Plein effet en 2028.



II-3- Réforme des indicateurs financiers et fiscaux 

(art. 194 LF 2022)



II-3- Réforme des indicateurs financiers et fiscaux 

(art. 194 LF 2022) - Communes

JUSQU’EN 2021
Bases x taux moyens nationaux

(THRS, TFPB, TFPNB, CFE)
+ produits réels de la fisc. Écon.
(CVAE, IFER, TASCOM, TAFNB)

+ FNGIR, DCRTP reçu ou versé, dotations 
locaux industriels

+ produits annexes (prélèvements communaux sur pdt 

des jeux, redevances des mines, surtaxe eau minérale)

+ DGF forfaitaire hors part salaires

POTENTIEL FISCAL  et 

FINANCIER EFFORT FISCAL

A PARTIR DE 2022

ON AJOUTE :

Majoration THRS, TLPE, DMTO moyenné, 
Imp. Pylône, TA inst. Nucléaire, fraction 

TVA au prorata de la population, 
Compensation communes contributrices 

FNGIR subissant perte de CFE

JUSQU’EN 2021

Produit fiscal réel perçu sur le 
TERRITOIRE DE LA COMMUNE

+
(TH, TFPB, TFPNB, TATFPNB, 

TEOM/REOM du bloc communal)
-----------------------

Potentiel fiscal

A PARTIR DE 2022

Produit fiscal réel perçu sur le 
territoire par LA SEULE COMMUNE 

--------------------
Potentiel fiscal



II-3- Réforme des indicateurs financiers et fiscaux 

(art. 194 LF 2022)

POTENTIEL FINANCIER
EFFORT FISCAL

Le nouveau calcul pourrait être

défavorable aux communes

touristiques (si surtaxe sur les

résidences secondaires), les

communes jouissant d’une

attractivité importante (DMTO) et

les communes situées sur les axes

du réseau électrique RTE (Pylônes).

Le choix politique impactera le

niveau de DGF (ex : surtaxe RS =

risque baisse DGF).

Le nouveau calcul qui ne prend plus

en compte les produits

intercommunaux risque de :

- Modifier sensiblement le

positionnement des communes les

unes par rapport aux autres,

- pénaliser les communes les plus

intégrées dans leur EPCI .

La baisse mécanique de l’effort fiscal

peut faire sortir du seuil d’éligibilité

(ex : seuil à 1 pour bénéficier de

certaines dotations).



II-3- Réforme des indicateurs financiers et fiscaux 

(art. 194)



II-4 Les dotations de fonctionnement 2022

La DGF
Forfaitaire (commune)

Intercommunalité (EPCI)

Les dotations de péréquation :
Dotation de Solidarité Urbaine (DSU)

Dotation de Solidarité Rurale (DSR)
DSR Bourg centre, DSR cible, DSR péréquation

Dotation Nationale de Péréquation (DNP)

Les autres dotations de fonctionnement
Dotation « Elu local »

Dotation spéciale « Instituteurs »

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières et 
permanentes

73-Impôts et Taxes
74- Dotations et 

participation
(DGF, DSR,  DSU, DNP)
70 &75 Autres (produit 

des services, du 
domaine…)



- L’architecture simplifiée de la Dotation Globale de Fonctionnement du bloc communal

DGF des communes
12 Md€

DGF DES EPCI à fiscalité propre
6,4 Md€

Dotation forfaitaire
6,8 Md€ (-2,2%)

Dotation 
d’aménagement
5,2 Md€ (+ 3,7%)

Dotation 
d’intercommunalité

1,7 Md€ (+ 1,8%)

Dotation de 
compensation

4,7 Md€ (-2,1%)

Dotation de solidarité 
rurale (DSR)

1,9 Md€ (+ 5,33%)

Dotation de solidarité 
urbaine (DSU)

2 ,5 Md€ (+ 3,84%)

Dotation Nationale de 
Péréquation (DNP)

0,8 Md€ (+ 0 %)

ENVELOPPE GLOBALE DGF 2022 : STABLE 26,7 Md€

Base
Superficiaire

Garantie
Compensation

Parcs 
nationaux

Péréquation verticale 

DGF DES DEPARTEMENTS
8,4 Md€

Privilégier les bourg centres assurant des fonctions de centralité 

en milieu rural (part Bourg centre 45%)

Les 10 000 communes rurales identifiées comme les plus fragiles 

(part cible 45%)

33 000 communes (part péréquation 10%)



Dotation superficiaire
Part compensation

Complément de garantie 

Dotation de base fonction de la 

population

Dotation Parcs 

II-4 La dotation forfaitaire

500-
999

1000-
1999

2000-
3499

3500-
4999
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7499

7500-
9999
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15000-
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50000-
74999

75000-
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19900
0

>2000
00

2018 87 86 87 88 92 91 99 108 112 113 112 120 144 104

2019 85 84 86 86 89 89 96 107 109 113 107 117 143 99

2020 84 83 83 83 86 86 92 103 105 113 104 115 141 95

2021 83 82 82 82 86 84 92 103 104 110 103 115 140 91
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Dotation forfaitaire moyenne de 2018 à 2021 
des communes  en euros/hab et par strates 

démographiques

2018 2019 2020 2021

Acompte 2022 :

Acompte 2022 DGF Département de l'Hérault

En 2021, 46 % des communes représentant 54% de la 

population ont connu une hausse de DGF.

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières 
et permanentes
7411-Dotation 

forfaitaire

https://www.herault.gouv.fr/index.php/layout/set/print/Services-de-l-Etat/Etat-et-collectivites/Finances-Locales/Dotations/Dotation-globale-de-fonctionnement/Dotation-globale-de-fonctionnement-2022


Modification de l’écrêtement de la dotation forfaitaire des communes en

fonction du potentiel fiscal par habitant (art 194 LF 2022)

En M€ 2021 2022 Variation

Dotation forfaitaire
6 895 6 740 - 2,2%

Un prélèvement est opéré sur la dotation forfaitaire pour le financement des effets de 

recensement et l’augmentation des dotations de péréquation :

* s’applique aux communes à potentiel fiscal/hab supérieur ou égal à un 

pourcentage du potentiel fiscal moyen/habitant logarithmé égal à :

75 %     85%

* Toujours dans la limite de la dotation forfaitaire et d’un pourcentage des recettes réelles de 

fonctionnement de 

1%
Ponctionner les communes dont les ressources sont les plus élevées

Moins de communes subiront donc cet écrêtement mais le montant 

nécessaire au financement de la péréquation sera plus élevé pour les 

communes concernées.



II-4 La dotation d’aménagement
1- Dotation de solidarité rurale (DSR)

Principalement destinée aux communes de – 10 000 hbts

3 fractions aux finalité et règles de répartition différente : bourg centre, péréquation et cible

2- Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU)

Destinée aux communes urbaines via un classement qui fait intervenir des critères de ressources 

et de charges dont certains spécifiques (nombre de logements sociaux et d’ayants droits APL, 

revenu des habitants, potentiel financier)

3- Dotation nationale de péréquation (art. L2334-14-1 CGCT)

Assure une redistribution entre les communes à partir de leur richesse fiscale potentielle

2 fractions : principale , majoration

Variation encadrée : 90% Montant N< Montant N+1 < 120% Montant N

Garantie en cas de sortie : 50% du montant N-1 part principale

Accès DGCL : Critères de répartition des dotations

Accès via le Site CFMEL :Guide pratique Dotation Global de Fonctionnement

Simulateur DGF du site de l'AMF

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières et 
permanentes

7412…. – Dotation 
d’aménagement

http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/criteres_repartition.php
https://elus.cfmel.fr/wp-content/uploads/2021/04/guide-dgf-v2.pdf
https://www.amf.asso.fr/m/dgf/index.php


1-La dotation de solidarité rurale

Encouragement aux communes nouvelles (art. 194)

Deux mesures nouvelles favorisent les communes nouvelles 

en matière de DSR :

✓ Les communes nouvelles de plus de 10 000 hbts seront 

éligibles à la DSR

✓ La dotation d’amorçage des nouvelles communes nouvelles 

est renforcée



1-La dotation de solidarité rurale

Encouragement aux communes nouvelles (art. 194)

Pourquoi ?

Le franchissement du seuil des 10 000 hbts par le regroupement des 

communes a des effets pervers en matière d’éligibilité aux dotations.

Solution (cf. article L. 2334-22-2 CGCT)

Les communes nouvelles de =+ 10 000 hbts peuvent être éligibles aux 3 

fractions de la DSR si 2 conditions cumulatives sont remplies :

✓ Aucune commune ne comptait l’année précédant la fusion 10 000 

hbts ou plus

✓ La commune nouvelle est peu dense ou très peu dense (cf. grille 

densité INSEE Accès Grille communale de densité

https://www.insee.fr/fr/information/2114627


La dotation de solidarité rurale

Encouragement aux communes nouvelles (art. 194 LF 2022)

Le versement de la DSR reste toutefois conditionné :

✓ Bénéfice de la 1ère fraction possible si la commune nouvelle est 

chef lieu de canton

✓ Potentiel financier/hab et revenu/hab sont comparés aux 

valeurs des communes de 7 500 à 9 999 hbts

✓ Population prise en compte pour la 2ème fraction de la DSR est 

plafonnée à 10 000 hbts

✓ Si la commune nouvelle touche la DSR, elle n’est plus éligible à 

la DSU

Calcul à faire pour savoir quel est le choix optimal entre DSU et 

DSR, inégalité par rapport à communes touchant DSU et DSR



II – 4 Autres dotations

Dotation temporaire de compensation de pertes de recettes SPIC et SPA (crise sanitaire)

Dotation exceptionnelle

Dotation pour la biodiversité



2022 - Prolongation de la dotation de compensation des pertes de recettes

tarifaires subies par les SPIC en régie et les collectivités du bloc communal au

titre des pertes de recettes tarifaires des SPA de l’année 2021 (Art. 113)

Pour mémoire, La LFR n°1 2021 (art. 26) a institué 2 dotations visant à compenser une partie

des pertes de recettes tarifaires et de redevances subies en 2020 par les services publics

gérés en régie :

- Perte d’épargne brute subies par les régies exploitant des SPIC,

- Perte de recettes tarifaires et de redevances subies au titre de l’exploitation de SPA



Source : DOB Banque Postale



Source : DOB Banque Postale



Dotation exceptionnelle

Dispositif de soutien aux communes forestières (art. 194 et L. 

2335-2 CGCT ; L 211-1 Code Forestier)

Circonstances anormales affectant les conditions de gestion des 

forêts (crise des scolytes) et entraînant une dégradation 

importante de la situation financière :

✓ Attribution d’une subvention par le Préfet du Département

✓ Montant national prévu pour 2022 : 1 M€



2022 - Dotation de soutien aux communes pour la 

protection de la biodiversité (art. 193)

• Augmentation de la dotation de 10 à 24,3 ME

• Extension du bénéfice :

➢ à un plus grand nombre de communes en zone NATURA 

2000

➢ aux communes membres d’un parc naturel régional



2022 - Dotation de soutien aux communes pour la 

protection de la biodiversité (art. 193)

En 2021, 1 540 communes ont bénéficié du dispositif.

93 communes ont reçu un montant de dotation supérieur à 20 000 euros.

2021 
10 ME en 3 fractions

5,5 ME pour les territoires couverts à plus 

de 75% par un site NATURA 2000 (55%)

4 ME pour les territoires en tout ou partie 
compris dans un cœur de parc national 

(40%)

0,5 ME pour les territoires en tout ou 
partie situé au sein d’un parc naturel 

marin (5%)

2022 
24,3 ME en 4 fractions

14,8 ME pour les territoires couverts à plus 

de 50% par un site NATURA 2000 (61%)

4 ME pour les territoires en tout ou partie 
compris dans un cœur de parc national 

(16%)

0,5 ME pour les territoires en tout ou partie 
situé au sein d’un parc naturel marin (2%)

5 ME pour les territoires peu dense ou très 
peu dense ayant approuvé la charte d’un 

parc naturel régional (21%)



2022 - Dotation de soutien aux communes pour la 

protection de la biodiversité (art. 193) 

Montant attribué minimum 1 000 euros et 3 000 euros pour la fraction parc national

Potentiel financier pris en compte au lieu du potentiel fiscal pour la répartition des 3 premières 

fractions

4ème et nouvelle fraction « Parc naturel Régional » pour les communes de – 10 000 hbts peu 

denses ou très peu denses 

+ Potentiel financier/hab < Potentiel financier moyen/hab des communes de la même strate 

démographique

Attribution individuelle en fonction de la population et progressive pour les communes 

nouvellement éligibles après 2022 : 1/3, puis 2/3 puis la totalité (idem fraction parc national)

Les communes « gagnantes » devraient être celles situées à la fois dans un site NATURA 2000 

et dans le parc naturel régional du Haut Languedoc.



2022 - Dotation de soutien aux communes pour la 

protection de la biodiversité (art. 193) 

Communes du Parc Naturel du Haut Languedoc Sites Natura 2000



II -5- LES RESSOURCES FISCALES DIRECTES

ET INDIRECTES

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières et 
permanentes

73-Impôts et Taxes
74-Dotations et participations

(DGF, DSR,  DSU, DNP)
70 et 75 -Autres (produit des 

services, du domaine…)
Autres



II -5 Loi de finances 2022 : les mesures fiscales

Art 35 – Suppression d’exonérations jugées inefficientes

Art. 37 - Neutralisation de certaines variations de taux de TH

Art. 41  - Correction du droit à compensation portant sur les rôles supplémentaires de THRP et de TFPB

Art 47 – Participation des EPCI aux contingents communaux d’aide sociale

Art 68 - Prorogation des zonages de territoires en difficulté

Art 89 – Exonération de DMTO pour les biens transmis par donation ou succession

Art 100 - Simplification déclarative de la TLPE

Art 102 - Exonération de TFPB des locaux utilisés par les associations de protection des animaux 

Art 104 - Allègement des conditions d’éligibilité des diffuseurs  de presse à exonération automatique de CFE et CVAE

Art 105 - Répartition des taxes additionnelles après division par deux des val. Loc. industrielles

Art 109 - Partage de la taxe d’aménagement avec les EPCI

Art 110 - Assouplissement exonération taxe d’aménagement dans le cas de reconstruction après sinistre

Art 111 – Exonération de taxe d’aménagement pour les serres non agricoles

Art 114 - Déclaration des habitations exceptionnelles dans le cadre de la réforme des val. Locatives d’habitation

Art 115 - Exonération permanente de TFPB coopératives agricoles mettant leurs locaux à disposition de tiers

Art 177 – Compensation intégrale pendant 10 ans de l’exonération de TFPB sur les logements sociaux



-Rappel : L’architecture des recettes fiscales du bloc communal

COMMUNES EPCI

Avant réforme Après réforme Après réformeAvant réforme

Foncier Bâti Communal

Fiscalité additionnelle 
économique (CFE, CVAE, 
IFER, TASCOM, TAFNB) 

Compensations Foncier 
Bâti Communal

Taxe  Habitation 
Résidences Secondaires

Compensation Taxe 
habitation

Taxe Habitation 
Résidences principales

Fiscalité additionnelle 
économique (CFE, CVAE, 
IFER, TASCOM, TAFNB) 

Fiscalité additionnelle 
économique (CFE, CVAE, 
IFER, TASCOM, TAFNB) 

Foncier Bâti Communal Foncier Bâti Communal

Compensations Foncier 
Bâti Communal

Compensations Foncier 
Bâti Communal

Taxe  Habitation 
Résidences Secondaires

Taxe  Habitation 
Résidences Secondaires

Compensation Foncier bâti 
départemental

Compensation Foncier bâti 
départemental

Foncier Bâti 
départemental

Foncier Bâti 
Départemental

Coefficient correcteur 
(commune sous-
compensée) >1

Coefficient correcteur 
(commune sur-
compensée) < 1

Fiscalité économique 
Cotisation Foncière 

Entreprise, Cotisation 
Valeur Ajoutée, 

Imposition Forfaitaire 
Réseau, Taxe sur les 

surfaces commerciales, 
Taxe Additionnelle 
Foncier Non Bâti

Fiscalité économique 
Cotisation Foncière 

Entreprise, Cotisation 
Valeur Ajoutée, 

Imposition Forfaitaire 
Réseau, Taxe sur les 

surfaces commerciales, 
Taxe Additionnelle 
Foncier Non Bâti

Compensations Foncier 
Bâti

Compensations Foncier 
Bâti

Foncier Bâti 
interommunal

Foncier Bâti 
interommunal

Taxe  Habitation 
Résidences Secondaires

Taxe  Habitation 
Résidences Secondaires

Compensation Taxe 
habitation

Taxe Habitation 
Résidences principales

Fraction de Taxe sur la 
Valeur Ajoutée nationale

La TVA (40 Md€ prévus en 2022) représente 44% des recettes régionales, 23 % des recettes départementales et 

22 % des recettes des EPCI.



IMPÔTS LOCAUX

BASE X TAUX = IMPÔT

Valeur locative cadastrale
Équivalent loyer annuel

Le taux de TFB, 

TFNB… voté par la 

collectivité

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières et 
permanentes

73-Impôts et Taxes
Produit 731…- Impôts locaux

%

Abattue

Dégrevée 

exonérée

Allocations compensatrices totales, partielles ou absentes

SECTION DE FONCTIONNEMENT
1 – Recettes

74-Dotations et participations
Produit 748…- Autres attributions participations 



IMPÔTS LOCAUX – Les états fiscaux



M

2022 Suppression de dépenses fiscales jugées inefficientes (art. 35)

La loi de finance 2022 supprime 3 exonérations :

- Exonération temporaire de TFPB pour les entreprises bénéficiant de 

l’exonération d’impôts sur les sociétés pour reprise d’une entreprise ou d’un 

établissement industriel en difficulté

- Exonération temporaire de CFE pour les entreprises bénéficiant d’impôts 

sur les sociétés pour reprise d’une entreprise ou d’un établissement 

industriel en difficulté

- Exonération temporaire de CVAE pour les entreprises bénéficiant d’impôts 

sur les sociétés pour reprise d’une entreprise ou d’un établissement 

industriel en difficulté



M

2022 Réforme de la Taxe Habitation Résidence Principale

Ce qu’il faut avoir en mémoire :

- Les modalités de calcul du coefficient correcteur permettent de faire évoluer à la hausse 

ou à la baisse le complément ou le prélèvement au regard de l’évolution des bases 

d’imposition pour éviter un sur-financement ou un sur-écrêtement

- Neutralisation de l’effet taux : Eviter un effet d’aubaine pour les communes fortement 

compensées et éviter une perte de recettes plus importante pour les communes prélevées

Produit de TFB attendu =

produit communal (Base N*taux global N) * coefficient correcteur * coefficient de 

neutralisation du taux

- Le poids du complément ou du prélèvement va jouer sur la puissance de l’effet taux. 

- Toute implantation de locaux occupés à titre d’habitation principale ou de locaux sociaux 

entraîne un produit inférieur à celui qui aurait été perçu avant la réforme alors que 

l’implantation de nouveaux locaux économiques ou d’habitation secondaire permettra de 

d’accroître son produit



M

2022 Exclusion remise  à charge des augmentations de taux de TH 

entre 2017 et 2019 (art. 37)

Pour mémoire, art. 16 LF 2020 a prévu une remise à la charge des EPCI et communes par 

ponction sur les douzièmes de fiscalité du produit issu des augmentation de taux TH entre 

2017 et 2019.

Le présent article exclut de cette remise à charge :

- Les communes et EPCI dont le taux de TH a augmenté suite à un avis de contrôle 

budgétaire de la CRC en 2018 ou 2019. Les collectivités ayant appliqué une hausse des 

taux dans ce cadre seront exonérées du prélèvement.

- Les EPCI à fiscalité propre qui ont augmenté leur taux de TH entre 2017 et 2019 en 

contrepartie d’une baisse du taux de TH de leurs communes membres, sans que le produit 

communal et intercommunal de TH sur le territoire de la commune n’ait globalement 

augmenté, seront exonérés du prélèvement.



M

2022 Correction du droit à compensation portant sur les rôles 

supplémentaires de THRP et de TFPB (art.41)

Rappel Calcul ressource THRP suite à sa suppression pour les EPCI et communes :

Base THRP 2020 
X

Taux TH 2017

Moyenne annuelle 
rôles 

supplémentaires
2018-2019-2020

Allocations 
compensatrices TH 

2020

Désormais, le calcul est le suivant :

Base THRP 2020
+ Rôles supp. 2020*

X
Taux TH 2017

Allocations 
compensatrices TH 

2020

Moyenne annuelle 
rôles 

supplémentaires
2018-2019-2020

* Émis jusqu’au 15 novembre 2021

x



M

2022 Correction du droit à compensation portant sur les 

Rôles supplémentaires de THRP et de TFPB (art.41)

La prise en compte des rôles supplémentaires de TFPB émis en 2018, 2019 et 2020 au profit 

du Département est supprimée avec une application rétroactive au 1er janvier 2021 :

Calcul du produit de TH communal 2020

Bases départ. 
TFPB 2020 

sur territoire 
communal

X
Taux TH 2017

Moyenne 
annuelle des rôles 
supplémentaires 
de TFPB perçus 

par le 
département de 
2018, 2019, 2020

Somme des 
allocations 

compensatrices de 
TFPB versées en 

2020 au 
département sur le 

territoire 
communal

X

Base THRP 2020
+ Rôles supp. 

2020*
X

Taux TH 2017

Moyenne 
annuelle rôles 

supplémentaires
2018-2019-2020

Allocations 
compensatrices 

TH 2020

Calcul du produit de TFPB départemental 2020

Produit 
de TFPB 
comm. 
2020

Produit 
de 

TFPB 
comm. 
2020

* Émis jusqu’au 15 novembre 2021



2022 Prorogation des zonages de territoires en difficulté (art. 68)

Les dispositifs suivants :

- Zone de revitalisation rurale (ZRR)

- Zone d’aide à finalité régionale (AFR)

- Zone d’aide à l’investissement des PME (ZAIPME)

- Zone franche urbaine territoire entrepreneurs (ZFU-TE)

- Bassin d’emploi à redynamiser (BER)

- Bassin urbains à dynamiser (BUD)

- Zone de développement prioritaire (ZDP)

- Exonération de fiscalité en faveur des commerces des Quartiers prioritaires 

Politique de la Ville (QPV)

- Abattement de 30% des bases de TFPB des logements sociaux en QPV et 

faisant l’objet d’un contrat de ville

Devaient prendre fin au 31/12/2022 et sont prolongés jusqu’au 31/12/2023.

→ Décalage d’une année d’éventuels retours de produits fiscaux



2022 Procédure de diminution unilatérale des attributions de 

compensation par le conseil communautaire en cas de 

réduction du produit global des impôts économiques de l’EPCI 

(art. 197)

L’ensemble du produit économique doit être pris en compte : Cotisation Foncière Economique (CFE), Cotisation à la
Valeur Ajoutée (CVAE), composantes de l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER), taxe additionnelle à
la Taxe foncière propriétés non bâties, taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM)

La perte doit être liée à une perte de bases.

La réduction des AC ne peut être supérieure à la perte de recette constatée.

La réduction peut s’appliquer à toutes les communes ou seulement à la commune sur le territoire de laquelle la perte

de produit global disponible trouve son origine et est dûment constatée.

La réduction est plafonnée par commune entre le plafond le plus élevé correspondant à 5% des Recettes Réelles de

Fonctionnement et la dotation FNGIR si elle en est bénéficiaire.

Si l’EPCI bénéficie d’une compensation des pertes de recettes fiscales, la diminution des AC peut être étalée sur

plusieurs années. La diminution reste encadrée par les mêmes limites que ci-dessus.

Le montant prévisionnel des AC est communiqué aux communes membres avant le 15/02/N

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes

73-Impôts et Taxes
732 – Fiscalité reversée
73211 – Attribution de 

compensation
739 – Reversements et 

restitutions impôts
739211- Attribution de 

compensation



2022 Prolongation des contrats de ville signés jusqu’au 

31/12/2023 au lieu du 31/12/2022 (art. 68)

Rappel : Les EPCI signataires d’un tel contrat doivent mettre en œuvre un

pacte financier et fiscal avant le 31/12/2021.

Cette échéance n’ayant pas été modifiée, les EPCI qui n’ont pas adopté de

pacte financier et fiscal sont tenus de verser une DOTATION DE SOLIDARITE

COMMUNAUTAIRE aux communes concernées par le contrat de ville.

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes

73-Impôts et Taxes
732 – Fiscalité reversée
73211 – Attribution de 

compensation
739 – Reversements et 

restitutions impôts
739211- Attribution de 

compensation



2022 Exonération de DMTO pour les biens transmis par donation

ou succession (art. 89)

Les régions, départements, communes et leurs EPCI ainsi que les Ets 

publics hospitaliers sont exonérés de droit de mutation à titre onéreux 

sur les biens qui leur sont transmis par donation ou succession, dès 

lors qu’ils sont affectés à des activités non lucratives.

Ce dispositif était temporaire et devait prendre fin au 31 décembre 

2023. La LF 2022 pérennise l’exonération.



Les Droits de Mutation à Titre Onéreux :

une ressource essentielle

Héraultt

Source : Cabinet M. Klopfer

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières et 
permanentes

73-Impôts et Taxes
73224 – Fonds départemental 

de péréquation
7381 – Taxe additionnelle 

DMTO

→ Perçu 

directement par 

les communes de 

+ 5000 hbts ou 

station balnéaire, 

thermale, 

climatique, de 

tourisme ou de 

sports d’hiver

→Sinon fonds de 

péréquation 

départemental



2022 Changement des modalités de déclaration et de 

recouvrement de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (art. 100)

Rappel :

La TLPE frappe les supports publicitaires fixes (dispositifs publicitaires,

enseignes, préenseignes), visibles de toute voie ouverte à la

circulation publique à l’exception de ceux situés à l’intérieur d’un

local.

Assiette : surface exploitée hors encadrement des supports

Institution de la taxe par délibération adoptée avant le 01/07/N pour

imposition en N+1 (cf. art 2333-36 du CGCT). Possibilité pour l’EPCI

de se substituer aux communes si délibérations concordantes de

l’EPCI et des communes membres dans les conditions de majorité

requises pour la création d’un EPCI.

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes 
régulières et 
permanentes

73-Impôts et Taxes
7368 – TLPE



2022 Changement des modalités de déclaration et de 

recouvrement de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (art. 100)

Assouplissement pour les entreprises de la déclaration pour la TLPE :

La déclaration est désormais à faire dans les deux mois suivant

l’installation, le remplacement ou la suppression de tout support

publicitaire. Il n’y a plus de déclaration annuelle.

Le recouvrement de la taxe intervient à compter du 1er septembre de

l’année d’imposition, sur la base des déclarations intervenues au plus

tard le 30 juin de la même année.



2022 Mise en place de la révision des valeurs locatives des locaux 

d’habitation (art. 114)

Les propriétaires de locaux d’habitation à caractéristiques

exceptionnelles doivent souscrire auprès de l’administration fiscale,

avant le 1er juillet 2023, une déclaration conforme au modèle établi

par l’administration, indiquant les éléments constitutifs de la valeur

vénale servant à la fixation de la valeur locative.



2022 Extension de l’exonération de TFPB pour les sociétés 

coopératives agricoles (art. 115)

Les sociétés coopératives agricoles bénéficient d’une exonération de plein droit de
TFPB pour les locaux prévus pour les activités agricoles.

Cet article étend cette exonération aux locaux mis à disposition à des tiers par ces
sociétés, à condition que ces locaux soient équipés des moyens de production
nécessaires en vue de la transformation exclusive des produits des adhérents de la
coopérative dans le respect des traditions et des labels agricoles.



2022 Compensation de l’Etat des exonérations de TFPB au profit 

de la construction de logements sociaux

(art. 177 LF 2022 ; art. 1386 A-C-DCGI)

L’Etat accepte de compenser la perte de recettes supportées par les

communes, les EPCI à fiscalité propre pendant les 10 premières années des

exonérations prévues pour :

- Les constructions neuves affectées à l’habitation principale et financées à

concurrence de plus de 50% au moyen de prêts aidés par l’Etat,

- Les logements acquis en vue de leur location, avec le concours financier de

l’Etat ou avec une subvention de l’Agence Nationale pour la rénovation

urbaine

- Les locaux acquis, aménagés ou construits en vue de la création de

structures d’hébergement temporaire ou d’urgence faisant l’objet d’une

convention entre le propriétaire ou le gestionnaire de locaux et le

représentant de l’Etat dans le département et destinées aux personnes

éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de

l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’existence.

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Recettes

748 – Autres attributions et participations
7483… - Attributions péréquation et compensation

74834 – Etat – Compensation  au titre exonérations TFPB



2022 Compensation de l’Etat des exonérations de TFPB au profit 

de la construction de logements sociaux

(art. 177 LF 2022 ; art. 1386 A-C-DCGI)

Conditions à respecter pour bénéficier de l’exonération :

- Avoir fait l’objet entre le 1er janvier 2021 et le 20 juin 2026 :

- D’une décision d’agrément du représentant de l’Etat dans le

département prévue à l’article D. 331-76-5-1 du même code.

- Un financement à concurrence de plus de 50% par des subventions

versées au titre de la participation des employeurs à l’effort de

construction….

Cette compensation s’applique aux décisions mentionnées ci-dessus prises

par les collectivités ou EPCI dans le cadre de délégation de compétences

prévues aux art. L 301-5-1 et L 301-5-2 du Code de la construction et de

l’habitat.



2022 Compensation de l’Etat des exonérations de TFPB au profit 

de la construction de logements sociaux

(art. 177 LF 2022 ; art. 1386 A-C-DCGI)

Conditions à respecter pour bénéficier de l’exonération :

- Avoir fait l’objet entre le 1er janvier 2021 et le 20 juin 2026 :

- D’une décision favorable du représentant de l’Etat dans le département prévue à

l’article D 331-3 du Code de la Construction et de l’habitation ou d’une décision de

subvention prévue à l’article D 331-05 du même code

- D’une décision favorable de financement du représentant de l’Etat dans le

département prévue à l’article D. 372-4 du Code de la construction et de l’habitation

- D’une autorisation de prêt aidé ou une décision attributive de subvention délivrée par

le délégué territorial de l’Agence Nationale pour la rénovation urbaine, valant décision

au sens du premier alinéa de l’article D 331-3.

- Cf. Etat fiscal 1387 TF



Le Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et 

communales : stable depuis 2016 à 1 Md€

Créé en 2012, le FPIC est un autre mécanisme de péréquation propre au seul bloc communal.

Objectif : Corriger les écarts de richesse et de pression fiscale entre les territoires

Cible : ensembles intercommunaux (EI), formés d’un EPCI et de ses communes

Particularités : Certains ensembles sont contributeurs, d’autres bénéficiaires, voire les deux en même temps

La richesse d'un EI est appréciée grâce au potentiel financier agrégé (PFIA).

La mesure de la pression fiscale opérée par les collectivités territoriales sur ce territoire est donnée par l'effort fiscal
agrégé (EFA).

La redistribution est ensuite opérée en deux temps, ce qui participe à la complexité du système :
- au niveau national, les Ensembles Intercommunaux (EI) sont contributeurs et/ou bénéficiaires du FPIC en fonction de
critères de ressources agrégés et de charges ;
- le montant ainsi prélevé ou attribué à l'EI donne ensuite lieu à une répartition entre l'EPCI et les communes
membres.

Les EI ont toutefois la faculté de déterminer eux même les modalités de répartition interne du FPIC à condition qu'une
délibération en ce sens ait été adoptée, selon les cas, à la majorité des deux tiers ou à l'unanimité.

Règles d’éligibilité et de répartition inchangées pour 2022.

Données mises en ligne par la DGCL courant juin

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières et 
permanentes

732- Fiscalité reversée
73223…. – FPIC

http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/dotations_en_ligne.php


Le Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et 

communales : stable depuis 2016 à 1 Md€

Possibles orientations futures : Renforcer les garanties de sortie du FPIC, redéfinir les critères avec une meilleure 

prise en compte des charges effectives (nombre d’élèves scolarisés, nombre de logts sociaux, longueur de voirie, 

etc…), faire du SPIC un réel levier de solidarité territoriale.

Les dix recommandations des rapporteurs spéciaux (Rapport d’information sur le FPIC – Sénat – 20/10/2021)

http://www.senat.fr/rap/r21-073/r21-073_mono.html


II - 6- LES RESSOURCES EN SECTION 

D’INVESTISSEMENT

DETR (Dotation d’Equipement 

des Territoires Ruraux)

La DSIL (Dotation de Soutien à 

l’Investissement Local)

Le FCTVA (Fonds de 

Compensation de la TVA)

La taxe d’aménagement



2022 Modalités de reversement de la taxe d’aménagement au sein du 

bloc communal (art. 109 et art. L 331-2 code de l’urbanisme)

Il était jusqu’à présent prévu que le produit de tout ou partie de la TA perçue par les EPCI à 

fiscalité propre doit être reversé aux communes membres au prorata des charges de 

financement des équipements qu’elles préservent.

En revanche, lorsque la perception de la TA demeurait communale et qu’une part du 

financement des équipements générateurs de la taxe d’aménagement relevait de l’EPCI, le 

reversement à l’EPCI n’était pas de plein droit.

Cette différence est désormais corrigée avec cet article selon le même principe :

LE PARTAGE DU PRODUIT AU PRORATA DES DEPENSES CONSTATEES DE CHACUN

Une délibération concordante du CM et de l’organe délibérant de l’EPCI prévoit les 

conditions de la répartition.

SECTION D’INVESTISSEMENT

Autres Recettes
10 – Dotations, fonds divers 

et réserves
10226 – Taxe aménagement



2022 Assouplissement exonération taxe d’aménagement dans le 

cas de reconstruction après sinistre (art. 110)

La victime d’un sinistre qui ne peut effectuer la reconstruction à

l’identique du fait d’aménagements imposés par de nouvelles règles

d’urbanisme, sur un même terrain, est exempté du paiement de la

taxe d’aménagement.



2022 Possibilité de prévoir une gestion interdépartementale de la 

liquidation de la taxe d’aménagement (art. 112)

Il est prévu de manière transitoire une gestion interdépartementale de la liquidation

de la taxe d’aménagement en supprimant toute référence à l’échelon

départemental.

Dans le cadre du transfert au 01er septembre 2022 de la gestion des taxes

d’urbanisme à la DGFIP, les services déconcentrés du Ministère de la transition

écologique et les services de la DGFIP assureront simultanément la liquidation des

taxes.



2022 Possibilité d’exonérer de taxe d’aménagement les serres de 

jardin personnelles (art. 111 et art. L331-9 du code de l’urbanisme)

Cet article corrige une incohérence législative quant à la possibilité

pour les collectivités d’instaurer une exonération de TA pour les serres

appartenant à des particuliers alors que jusqu’à présent, seules les

serres de production d’exploitation agricoles bénéficiaient d’une

exonération de plein droit.

Sont visées exclusivement les serres destinées à un usage non

professionnel et d’une surface inférieure ou égale à 20 m2

Délibération à prendre avant le 01/10/2022 pour application en N+1



Automatisation du FCTVA : prévision 2022 : 6,5 Md€

Automatiser le versement du FCTVA en passant d’une éligibilité selon 

la nature juridique des dépenses à une logique d’imputation 

comptable

Mise en œuvre :

2021 Collectivité et EPCI percevant en N pour N

2022 Collectivités percevant en N+1

2023 Collectivités percevant en N+2

En cas de surcoût avéré 

pour l’Etat, des mesures 

correctrices pourront être 

mises en œuvre en 2022 !

Section Investissement
Autres recettes

10… -Dotations, fonds divers et 
réserves

10222 - FCTVA



Les dotations en investissement – DETR
Art. L2334-32 à L2334-39 et R. 2334-35 CGCT

DETR - PRIORITES RETENUES EN 2022 PAR LA COMMISSION TERRITORIALE D’ELUS

- Eau et Assainissement – 1000 hbt
- Construction et réhabilitation mairie, sièges EPCI, écoles 1360 EUROS/M2, dépenses 

subventionnables plafonnée à 500 000 euros pour les tx mairies et sièges EPCI
- Travaux de gros entretien des bâtiments communaux et intercommunaux à vocation 

patrimoniale avérée
- Travaux de mise aux normes accessibilité des bâtiments communaux et intercommunaux avec 

priorité aux -3 500 hbts pour les communaux
- Etudes préalables à des investissements subventionnés au titre de la DETR
- Travaux de voirie – 1000 hbts avec priorité volet accessibilité aux PMR et sécurisation voirie 

abords établissements scolaires
- Projets en faveur du maintien et du développement des services publics en milieu rural
- Projets d’investissements dans le domaine du développement économique et touristique,
- Projets de maison de santé pluriprofessionnelle en milieu rural
- Projets d’équipements sportifs
- Mise en place d’un système de vidéo surveillance passif, en entrée et sortie de village sous 

réserve avis gendarmerie nationale

Circulaire du 8 décembre 2021– Préfecture de l’Hérault – Règles applicables DETR  2022 sur SITE CFMEL

Section Investissement
Autres recettes

13…- Subventions et fonds affectés



Les dotations en investissement

DETR – COLLECTIVITES ELIGIBLES

Communes – 2 000 
habitants

2 001 hbts < Communes < 20 000 hbts
Pfi moyen < 1,3 * Pfi moyen communes 

de même catégorie

Pdt 3 ans à/c de leur date de création :
Communes nouvelles issues d’une EPCI 

éligible à la DETR ou de fusion de 
communes dont 1 au moins était éligible 

à la DETR

TOUS LES EPCI à FISCALITE PROPRE

sauf s’ils répondent aux 3 conditions 
suivantes cumulatives :

- Territoire d’un seul tenant et pop > 
75 000 hbts

- Au moins une commune de pop > 
20 000 hbts

- Densité de population >= 150 
hbt/km2



Les dotations en investissement - DSIL
Ref : Art. L2334-42 R 2334-22 à 31 CGCT

DSIL =
ATTRIBUEE PAR LE PREFET DE REGION

GRANDES PRIORITES THEMATIQUES 
- Rénovation thermique, transition énergétique, développement énergies 

renouvelables
- Mise aux normes et sécurisation des équipements publics

- Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité ou de la construction de 
logements

- Développement numérique et téléphonie mobile
- Création et transformation, rénovation de bâtiments scolaires

- Réalisation d’hébergements et équipements publics suite à accroissement nombre 
d’habitants

- PROJETS RELEVANT D’UN CONTRAT DE RURALITE et OPERATIONS INSCRITES dans 
les CONTRATS REGIONAUX DE TRANSITION ENERGETIQUE signés en 2021

Circulaire du  8 décembre 2021  – Préfecture de l’Hérault – Règles applicables à la DSIL sur SITE CFMEL

Section Investissement
Autres recettes

13…- Subventions et fonds affectés



II- 6. 

Dispositions diverses



2022 Modification par ordonnance du régime de 

responsabilité des gestionnaires publics (art. 168)

Les comptables publics sont « personnellement et pécuniairement

responsables des actes et contrôles qui leur incombent » et sont soumis

à la juridiction de la Cour des Comptes et aux Chambres Régionales et

Territoriales des Comptes.

Les ordonnateurs sont soumis à la Cour de discipline budgétaire et

financière qui peut leur infliger, le cas échéant, des amendes.

Modification à partir de 2022 avec la volonté d’aboutir à un régime

harmonisé permettant des sanctions plus efficaces lorsque le préjudice

financier est SIGNIFICATIF et particulièrement dans des cas de

négligences et de carences graves pour l’ensemble des gestionnaires

publics, à l’exclusion des ministres et des élus locaux.



Subventions

Impôts directs et indirects

DGF

Produits de l’exploit. et du 

domaine

FCTVA

Charges courantes

Frais de personnel

Subventions versées, 

participations

Intérêts de la dette

Equipement, travaux

Remboursement capital des 

emprunts

Subventions d’équipement

FCTVA

Emprunts souscrits

Epargne

Amortissements

Epargne

Amortissements

Fonctionnement Investissement

Recettes Recettes DépensesDépenses

DGF~ 0

Redistribution 

carte 2023?

Impôts
+ 3,4%

→Hausse taux 

Dynamique 

territoire

Progression < RRF 

mais risque 

hausse 

incompressible Souhaité en hausse 

via le plan de relance 

mais attention 

charges Ft induites AP 

travaux récurrents et 

entretien ?

Revalorisation 

CAT C et Sec. 

Mairie – 2000 

hbt

GVT…

Le budget 2022

À quel niveau ? Quels 

sont mes 

subventionneurs ? 

Difficulté pour eux = 

difficulté pour moi ?

Si Situation fi 

positive,

Levier à saisir

cloud, 

voirie 

réseaux

Dépendant de 

ma dynamique 

investisst

Une contrainte 

d’équilibre mais une 

CAF automatique

faible 

aujourd’hui… 

mais demain ?

Politique 

tarifaire, 

choix mode 

de gestion

Prospective nécessaire 

pour l’appréhender au 

mieux

Mutualisation ?
Convention intercommunale ?
Projet de territoire via pacte 

financier et fiscal ?
Appui inter-collectivités?
Une fiscalité uniquement 

économique ?...

Maitriser son 

endettement



AC : Attribution de Compensation

ACF Attribution de Compensation Financière

AE : Autorisation d’Engagement

APUL : Administrations Publiques Locales

APUC : Administrations Publiques Centrales

CET : Contribution Economique Territoriale

CIF : Coefficient d’intégration fiscale

CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales

DCRTP : Dotation de compensation de la réforme de la TP

DETR : Dotation d’équipement des territoires ruraux

DGF : Dotation globale de fonctionnement

DNP : Dotation nationale de péréquation

DPV : Dotation politique de la ville

DSIL : Dotation de soutien à l’investissement local

DSR : Dotation de solidarité rurale

DSU : Dotation de solidarité urbaine

FARU : Fonds d’Aide pour le Relogement d’Urgence

FDPTP : Fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle

FDVA : Fonds d’Aide pour le Développement de la Vie Associative

FPIC : Fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales

GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et préventions des inondations

IFER : Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux

QPV : Quartier Politique de la Ville

TEOM : Taxe enlèvement des ordures ménagères

VLC: Valeur locative cadastrale

Lexique



Merci de votre attention

Retrouvez toutes les informations utiles sur : 

www.cfmel.fr

Guide « SPECIAL BUDGET »

http://www.cfmel.fr/

